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BUDGET-PROGRAMME DE L’EXERCICE BIENNAL 1994-1995

Coordonnateur spécial des Nations Unies dans les territoires
palestiniens occupés

Projet de décision soumis par le Rapporteur à l’issue de
consultations officieuses

L’Assemblée générale décide, comme l’a proposé le Secrétaire général 1, que
la fonction de coordonnateur spécial sera de même niveau que la fonction de
secrétaire général adjoint.

-----

1 A/C.5/48/81, par. 6.
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